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n° 41 633 du 15 avril 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 décembre 2009 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 novembre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 8 mars 2010 convoquant les parties à l’audience du 26 mars 2010.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. LECOMPTE, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité arménienne.

Vous liez votre demande d'asile à celle de votre mari (Monsieur [P.V.]). Tous les éléments que vous

invoquez ont été pris en compte dans le cadre de l'examen de la demande d'asile de ce dernier.

B. Motivation
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Force est de constater que j'ai pris une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de

refus d'octroi de la protection subsidiaire à l'égard de votre époux en raison de l'absence de crédibilité

de vos déclarations respectives. Les faits que vous invoquez étant en lien direct avec ceux que votre

époux prétend avoir vécus ne sont dès lors pas davantage crédibles.

Par conséquent et pour les mêmes motifs, votre demande d'asile doit être également rejetée.

A l’appui de votre demande d’asile vous avez déposé une copie de deux pages de passeport, un

diplôme de dentisterie, un acte de naissance de votre fils ainsi qu’un acte de mariage. Ces documents

ne peuvent justifier à eux seuls d’une autre décision, votre identité ainsi que votre statut familial n’ayant

pas été mis en doute au cours de la présente procédure.

Pour plus de précisions je vous invite à consulter la décision prise à l'égard de votre époux.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Examen de la requête

2.1. La partie requérante renvoie à l’exposé des faits tel qu’il est résumé dans la décision prise à

l’encontre de l’époux de la requérante, P.G., dont les références auprès de la partie défenderesse sont

CG/0915501.

2.2 La partie requérante lie sa demande à celle de son mari. Elle n’invoque aucun fait ou moyen propre

et indépendant de ceux invoqués par celui-ci et se borne à soutenir qu’elle doit bénéficier d’une

protection internationale au même titre que lui.

2.3. Le Conseil a pris à l’égard du mari de la requérante une décision de refus de reconnaissance de la

qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Il n’y a pas lieu de réserver un sort

différent à la présente demande, dès lors que la requérante lie entièrement sa demande à celle de son

mari et n’expose pas en quoi elle aurait personnellement des raisons de craindre d’être persécutée ou

en quoi elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays

d’origine.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze avril deux mille dix par :

M. S. BODART, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART
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